
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 25 octobre 2017 à 8 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

M. Denis Coderre, Maire
M. Pierre Desrochers, Président du comité exécutif
Mme Anie Samson, Vice-présidente du comité exécutif
M. Harout Chitilian, Vice-président du comité exécutif
M. Dimitrios (Jim) Beis, Membre du comité exécutif
M. Richard Bergeron, Membre du comité exécutif
M. Russell Copeman, Membre du comité exécutif
M. Réal Ménard, Membre du comité exécutif
M. Lionel Perez, Membre du comité exécutif
Mme Chantal Rouleau, Membre du comité exécutif
M. Aref Salem, Membre du comité exécutif
Mme Monique Vallée, Membre du comité exécutif

ABSENCE :

Mme Manon Gauthier, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
M. Alain Marcoux, Directeur général
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements
Mme Chantal Gagnon, Directrice générale adjointe - Qualité de vie

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.

____________________________

CE17 1804

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 25 octobre 2017, en y retirant 
l’article 40.001.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 25 octobre 2017 à 8 h 30 2

CE17 1805

Il est

RÉSOLU :

1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 92 204,54 $, taxes incluses, afin d'exercer la deuxième 
option de prolongation du contrat pour la fourniture de services d'impression, d'insertion, d'expédition, 
de fourniture de papeterie et d'enveloppes pour le Service des ressources humaines, pour l'exercice 
2018, dans le cadre du contrat accordé à 9248-5523 Québec inc. (DXP Postexperts) 
(DA166775001);

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.001 1172942001 

____________________________

CE17 1806

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de décréter l'acquisition, par voie d’expropriation ou par tout autre moyen, du terrain constitué d’une 
partie du lot 2 294 749 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé sur le long 
de la rue Wellington et à l’ouest de la rue Bridge, dans l’arrondissement du Sud-Ouest, à des fins 
d’aménagement d’une piste cyclable; 

2 - de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toutes procédures requises à cette 
fin; 

3 - d'autoriser une dépense de 1 520 000 $, plus les taxes applicables, pour cette acquisition; 

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 

5 - de mandater, le cas échéant, la Division de la géomatique pour procéder à l'opération cadastrale 
nécessaire à l'acquisition de la partie du lot 2 294 749 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal; 

6 - d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et chef de division géomatique à signer les 
documents cadastraux au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant, le cas échéant. 

Adopté à l'unanimité.

20.002 1174962006 

____________________________
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CE17 1807

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder, exceptionnellement, un soutien financier de 50 000 $ à l'organisme « Village en chanson 
de Petite-Vallée » afin de contribuer à la reconstruction du Théâtre de la Vieille-Forge ;

2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.003 1173570005 

____________________________

CE17 1808

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accepter le versement d'un montant de 2 187,97 $, taxes incluses, de l'organisme Les 
Voyagements - le théâtre de création en tournée, afin de permettre la présentation de rencontres 
autour de la création dans les 5 arrondissements montréalais concernés;

2 - d'accorder un budget additionnel de dépenses équivalent au revenu additionnel et d'autoriser la 
Division du développement culturel du Service de la culture à affecter cette somme pour le paiement 
des dépenses afférentes à la présentation de ces rencontres, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.001 1174639001 

____________________________

CE17 1809

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au nord-ouest de la rue Notre-Dame Est entre la 
80

e
Avenue et la 81

e
Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux 

fins de transfert aux propriétaires riverains », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.002 1173496002 

____________________________
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CE17 1810

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement sur la fermeture d'une partie de la ruelle située nord-ouest de la rue Forest entre le 
boulevard Sainte-Gertrude et l'avenue Lamoureux, dans l'arrondissement de Montréal-Nord, aux fins de 
transfert aux propriétaires riverains », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.003 1173496003 

____________________________

CE17 1811

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de la rue Ontario Est entre la 14

e
Avenue et 

la 15e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert 
aux propriétaires riverains », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.004 1174386002 

____________________________

CE17 1812

Il est

RÉSOLU :

1 - d'abroger la résolution du comité exécutif CE17 1112 adoptée à la séance du 21 juin 2017;

2 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement 6275 adopté le 15 novembre 1983 par le conseil de la 
Ville de Montréal décrétant la fermeture de la ruelle située au nord-est de la rue Paul-Pau, entre les 
rues Rousseau et Robitaille, dans l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, aux fins de 
transfert aux propriétaires riverains », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.005 1174396013 

____________________________
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CE17 1813

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la modification du raccordement du service 
électrique de certains bâtiments (S-6.01) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.006 1170025005 

____________________________

CE17 1814

Il est

RÉSOLU :

d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement sur les réseaux câblés (12-012) » et d’en recommander l’adoption à 
une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.007 1170025007 

____________________________

CE17 1815

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver le nouveau contrat de travail entre la Ville de Montréal et monsieur Jocelyn Bourbonnais 
pour l'emploi de « responsable du soutien aux élus - niveau 1 », dans la fourchette salariale FM-05 à 
un salaire annuel de 70 708 $, pour une durée de 12 mois, à compter du 31 décembre 2017;

2 - d'autoriser le directeur général à signer ledit contrat de travail pour et au nom de la Ville;

3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

50.001 1173012001 

____________________________
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CE17 1816

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver rétroactivement le prêt de service de l’agent Michel Johnson au Bureau central national 
d'Interpol-Ottawa (BCNIO) de la Gendarmerie Royale du Canada (GRC) du 10 octobre 2014 au 10 
octobre 2016; 

2 - d'approuver rétroactivement la prolongation du prêt de service de l’agent Michel Johnson au Bureau 
central national d'Interpol-Ottawa (BCNIO) de la Gendarmerie Royale du Canada (GRC) du 10 
octobre 2016 au 10 octobre 2018; 

3 - d'autoriser l'inspecteur-chef Antonio Iannantuoni du Service de police de la Ville de Montréal à signer 
tout document relatif à ce prêt de service pour et au nom de la Ville de Montréal; 

4 - d'imputer les revenus et dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

50.002 1175326001 

____________________________

CE17 1817

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport mensuel des décisions déléguées concernant les transactions d'acquisition ou 
d'aliénation d'un immeuble (terrain) d'une valeur maximale de 25 000 $, couvrant la période du 1

er

septembre 2017 au 30 septembre 2017, conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004). 

Adopté à l'unanimité.

60.001 1174396016 

____________________________

Levée de la séance à 8 h 42

70.001

____________________________

Les résolutions CE17 1804 à CE17 1817 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

______________________________ ______________________________
Pierre Desrochers Yves Saindon
Président du comité exécutif Greffier de la Ville
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